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                          30 septembre 2011 
 

 
REDUCTION DE CAPITAL 

 PAR ANNULATION D’ACTIONS PROPRES 
 
 
 
Lors de sa réunion du 22 juillet 2011,  le Conseil d'Administration de Burelle SA  a décidé 
l’annulation, le 30 septembre 2011, de 16 988 actions propres soit 0,90 % du capital social.  
 
A la suite de cette annulation, le capital social de Burelle SA est ramené à 1 853 315 actions 
d’une valeur nominale de 15 euros soit un montant de  27 799 725 euros. Au 30 septembre 
2011, l’autocontrôle s’élève à 5,5 % du capital. 
 
 


